
Agent RQTH 

Prise de rendez-vous 

avec le médecin de prévention et le chef de service. 

Besoin d’un aménagement de poste 

L’agent complète et transmet le formulaire de demande d’aménagement de poste. 

MAIPH 

Médecin de 

prévention 

En cas d’impossibilité 

à mettre en place les 

aménagements, la 

F3SCT est consultée. 

Chef de service 

Le médecin de prévention 

formule un avis médical 

avec préconisations. 

Pour toute demande d’aménagement organisationnel*, 

le chef de service donne un avis motivé sur la demande 

d’aménagement au regard des contraintes des services 

horaires et des locaux.   

Il rend compte de la mise en place des préconisations. 

Constitution du dossier :  
- Justificatif BOE 

- Devis 
- Ordonnances… 


